
Syndicat National des Journalistes

Au 01 septembre 2007 Augmentation 1,00%
Valeur du point 15,0495 € 12,9043 € 12,2810 €

Fonctions Coef. 1ère Cat. 2ème Cat. 3ème Cat.

Rédacteur en chef 185 2 784,16 € 2 387,30 € 2 271,99 €
Rédacteur en chef adjoint 160 2 407,92 € 2 064,69 € 1 964,96 €
Secrétaire général de rédaction 140 2 106,93 € 1 806,60 € 1 719,34 €
Rédacteur unique 133 2 001,58 € 1 716,27 € 1 633,37 €
Premier secrétaire de rédaction 133 2 001,58 € 1 716,27 € 1 633,37 €
Secrétaire de rédaction unique 133 2 001,58 € 1 716,27 € 1 633,37 €
Premier rédacteur graphiste 133 2 001,58 € 1 716,27 € 1 633,37 €
Chef de rubrique 133 2 001,58 € 1 716,27 € 1 633,37 €
Secrétaire de rédaction 110 1 655,45 € 1 419,47 € 1 350,91 €
Rédacteur graphiste 110 1 655,45 € 1 419,47 € 1 350,91 €
ReporterRewriter 110 1 655,45 € 1 419,47 € 1 350,91 €
Reporter dessinateur 110 1 655,45 € 1 419,47 € 1 350,91 €
Reporter photographe 110 1 655,45 € 1 419,47 € 1 350,91 €
Rédacteur spécialisé 105 1 580,20 € 1 354,95 € 1 289,51 €
Rédacteur 100 1 504,95 € 1 290,43 € 1 228,10 €

Rédacteur stagiaire
Stagiaires du 13e au 24e mois 95 1 429,70 € 1 225,91 € 1 166,70 €
Stagiaires du 1er au 12e mois 90 1 354,46 € 1 161,39 € 1 105,29 €

(*) Le diplômé d’une école agréée n’a qu’un an de stage à effectuer

Indemnité d'appareil photo 61,10 €

SPMI : l’augmentation de 1% au 1er septembre résulte d’une décision unilatérale de la partie 
patronale.

Périodiques  (SPMI)

2ème catégorie :  périodique s’adressant également au grand public, mais ayant une 
spécialisation rédactionnelle dominante et permanente.

3ème catégorie :  périodique et revue spécialisés s’adressant à un grand public moins 
et particulièrement à des techniciens.

1ère  catégorie : périodique traitant indifférement de tous sujets d’actualité, de 
grande information et de politique et visant l’ensemble du grand public.
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